
 
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE: X HIPPODROME BLUE BONNETSINC.
7440 boulevard Décarie
Montréal, province de Québec

(ci-après dénommé "la COMPAGNIE" ou
"'EMPLOYEUR")

d'une part

ET: LOCAL 1999 ROUTIERS, BRASSERIES,
LIQUEURS DOUCES ET OUVRIERS DE
DIVERSES INDUSTRIES
170 boulevard Dorchester est
Suite 320
Montréal, province de Québec
H2X 1N5

(ci-après parfois dénommé "l'UNION")

d'autre part
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENTDE CE QUI SUIT:

es

 

ARTICLE 1 PARTIES AUX PRÉSENTES

1.01 Les parties aux présentes sont:

a) Hippodrome Blue Bonnets Inc.
(ci-après parfois désigné "la COMPAGNIE" ou "l'EMPLOYEUR")

b) Les salariés de Hippodrome Blue Bonnets Inc., tels que repré-
sentés en vertu du certificat d'accréditation du Ministère du
travail et de la main d'oeuvre, en date du 17e jour de novembre
1975 et modifié le 18 octobre 1976.

1.02 Aux termes des présentes, le terme "jour" signifie jour travaillé

à moins qu'il n'en soit indiqué autrement.
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ARTICLE 2 BUT DELA CONVENTION

2.01 Le but général de cette convention est d'établir et de maintenir

des relations harmonieuses entre la COMPAGNIE et ses salariés, de prévoir le

reglement de griefs qui peuvent survenir entre les deux parties et d'établir des

conditions de travail satisfaisantes pour tous les salariés assujettis aux termes de cette

convention.
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ARTICLE 3 RECONNAISSANCE

3.01 La COMPAGNIE reconnaît l'UNION commele seul agent négo-

ciateur pour tous les salariés de l'EMPLOYEUR, exclusion faite des officiels de course

(toute personne qui doit, pour exercer son travail, détenir un permis ou une licence à

ce titre d'un organisme tel que Commission de courses, la Canadian Trotting

Association ou un Ministère fédéral ou provincial), des vendeurs permanents de

"Perfecta 6/36", des "dispatchers" d'autobus, des gardiens de nuit, des employés de

bureau et des salariés déjà couverts par une accréditation, salariés au sens du Code du

travail, et ceci en conformité avec le certificat d'accréditation accordé par le

Ministère du travail et de la main-d'oeuvre en date du 17 novembre 1975 et amendé le

18 octobre 1976.

3.02 Il est spécifiquement convenu que les dispositions de la présente

convention ne s'appliqueront pas aux employés de cadre de l'EMPLOYEUR, et

notamment mais sans restreindre la généralité de ce qui précède, aux gérants de

service, aux adjoints des gérants de service et aux surveillants de plancher ainsi qu'aux

gérants du département des programmes et aux surveillants de la section du turf.

&
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ARTICLE 4 ENDROIT DES OPERATIONS

4.01 Les dispositions et conditions de cette convention s'appliqueront

à tous les salariés de l'EMPLOYEUR, tels que définis à l'article 3.01, aux établisse-

ments situés au 7440 boulevard Décarie, Montréal et au 15,910 est, rue Notre-Dame,

Pointe-aux-Trembles, lorsque des courses sont tenues à ces pistes par l'EMPLOYEUR.

=
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ARTICLE 5 DROITS DE GÉRANCE

5.01 Le droit de diriger, d'administrer et de gérer l'entreprise sous

tous ses aspects appartient à l'EMPLOYEUR; toutefois, dans l'exercice de ce droit,

l'EMPLOYEURdoit respecter les dispositions de la présente convention.

5.02 Sans limiter la généralité de ce qui précède, le droit de gérance

comprend:

a) Le droit d'exiger que chaque salarié rembourse tout déficit pour
lequel le salarié en question est responsable; cependant,
lorsque l'EMPLOYEUR estime que plus d'un salarié est respon-
sable pour le déficit en question, ce déficit sera réparti de
façon égale entre les salariés visés. L'EMPLOYEUR accepte
d'afficher une liste de déficits dans les quarante-huit (48)
heures du moment où il les aura constatés et que cette liste
aura été vérifiée et confirmée avant tel affichage.

b) La COMPAGNIE sera autorisée à déduire de la paie hebdoma-
daire d'un salarié ayant accusé un déficit, la somme maximum
de vingt-cinq dollars ($25.00) par semaine si ledit déficit est
inférieur à cent cinquante dollars ($150.00) et de quarante
dollars ($S40.00) par semaine si ledit déficit est de cent cin-
quante dollars ($150.00) ou plus, et ce jusqu'à extinction dudit
déficit.

Cc) Nonobstant ce qui précede, tout salarié pourra rembourser son
déficit directement ou autoriser par écrit la COMPAGNIE a
effectuer des déductions hebdomadaires plus importantes que
celles stipulées ci-haut.

d) Cependant, quand un salarié quitte son emploi alors qu'il a des
déficits, la COMPAGNIE aura le droit de retenir et conserver
toute somme qu'il lui doit et l'appliquer en déduction de ce
deficit.

5.03 Les parties s'entendent pour constituer, dans les soixante (60)

jours de la signature de la présente convention collective, un comité de bonne entente

formé d'au plus deux (2) membres désignés par l'UNION et d'au plus deux (2) membres

désignés par l'EMPLOYEUR.

Ce comité se réunit statutairement à tous les six (6) mois, et

ce, à l'heure et au lieu déterminés après entente entre les parties, sauf au cas

d'entente contraire entre les membres du comité.
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Il est convenu que ce comité pourra se réunir entre chaque

intervalle de six (6) mois précités sur demande de l'une ou l'autre des parties sujet à

entente mutuelle quant à la date et l'heure de la réunion.

Ce comité a pour but de discuter et de régler, si possible, les

problèmes qui peuvent survenir relativement aux sujets ci-dessous énumérés:

- changements d'importance prévus dans les opérations de
l'EMPLOYEURet susceptibles d'affecter les employés;

- programme double;

- changements d'importance affectant les employés lors de
fermeture d'un département ou de fusion de départe-
ments;

- fermeture totale ou partielle de la piste ou son déménage-
ment total ou partiel;

- introduction de paris hors-piste ou tout autre sujet jugé
d'importance par l'une ou l'autre des parties.

Lorsque les sujets à être abordés par le cornité sont identifiés

comme confidentiels par l'une ou l'autre des parties, il est convenu que chacun des

membres du comité s'engagera à conserver la confidentialité des sujets abordés dans le

cadre du comité jusqu'à ce qu'il y ait décision du comité de divulguer aux employés

l'information discutée.

5.04 Si un nouveau poste est créé pour les salariés de l'unité de

négociation pendant la durée de la présente convention collective, le taux applicable à

ce nouveau poste sera déterminé par l'EMPLOYEUR après consultation préalable avec

l'UNION à ce sujet.

Dans le cas où, après consultation ci-haut, l'UNION est en

désaccord avec le taux applicable au nouveau poste visé, elle pourra, dans les dix (10)

jours de calendrier de la consultation mentionnée ci-haut, référer le désaccord sur le

taux applicable à l'arbitrage selon les dispositions de l'article 12 de la présente

convention collective.
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EN

Dans le cas d'arbitrage comme prévu ci-haut, la juridiction de

l'arbitre sera limitée à appliquer le taux de salaire de l'occupation la plus rapprochée

de l'échelle de salaire de la présente convention collective à l'occupation er litige.

L'arbitre n'aura aucun pouvoir de rendre des décisions qui diminuent, augmentent ou

altèrent l'équilibre du rangement des classifications existantes de la présente conven-

tion collective de même que toutes autres dispositions des présentes.

0

 



-9.

ARTICLE 6 RÉGIME SYNDICAL

6.01 Tout salarié doit, comme condition du maintien de son emploi,

faire partie de l'UNION et en demeurer membre pendant toute la durée de la présente

convention collective.

6.02 Tout nouveau salarié doit, comme condition de son emploi,

devenir et demeurer membre en règle de l'UNION après avoir complété sa période

d'essai prévue à l'article 13.03 (soixante-dix (70) jours). Il devra, par contre, payer la

cotisation syndicale établie par l'UNION à compter de sa première paie.

6.03 L'EMPLOYEUR s'engage à fournir, à tous les six (6) mois au

secrétaire de l'UNION, la liste de ses salariés comprenant leurs nom et prénom, leur

traitement, la fonction assignée, l'ancienneté générale, leur numéro d'assurance-

sociale ainsi que leur date d'entrée en service. L'EMPLOYEUR transmet mensuelle-

ment les changements qui sont portés à sa connaissance ainsi que la liste des salariés

qui ont quitté le service de l'EMPLOYEUR et les nouveaux salariés qui ont été

embauchés.

6.04 Aux termes du présent article, la COMPAGNIE ne sera pas

tenue de congédier un salarié pour des raisons autres que les suivantes:

1) le non-paiement des droits d'initiation de l'UNION;

2) le non-paiement des cotisations à l'UNION.

6.05 Il est convenu que la COMPAGNIE a en tout temps le pouvoir

exclusif d'embaucher tout salarié qu'elle jugera nécessaire d'embaucher de temps à

autre et l'UNION convient qu'elle ne refusera pas à ces salariés un permis de travail

sur paiement des cotisations et droits d'initiation requis, si tel salarié est requis par

l'EMPLOYEUR; sans restreindre la généralité de ce qui précède, la COMPAGNIE

prendra en consid&ration les membres de l'UNION recommandés par le local.
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ARTICLE 7 PERCEPTION DES COTISATIONS SYNDICALES

7.01 Sur réception de l'avis prévu à 7.03 ci-bas, la COMPAGNIE

retiendra à même la paie de chaque salarié, une fois par semaine, le montant dû à

l'UNION par le salarié pour ses cotisations syndicales et à la deuxième semaine du

mois tout prélèvementspécial ou occasionnel requis par l'UNION.

7.02 Sur réception de l'avis prévu à l'article 7.03 ci-bas, la COMPA-

GNIE retiendra à même la paie de chaque salarié ayant complété sa période d'essai

telle que prévue à l'article 13.03 des présentes, le montant dû à l'UNION pour des

droits d'initiation.

7.03 L'UNION avisera la COMPAGNIE par écrit sept (7) jours de

calendrier à l'avance du montant de la cotisation syndicale, du montant du droit

d'initiation et/ou de tout prélèvement décidé par l'UNION, et la COMPAGNIE fera

remise des sommes ainsi perçues au représentant autorisé de l'UNION (secrétaire-

trésorier du local) avant le quinzième (15e) jour du mois qui suit le mois au cours

duquel les déductions auront été effectuées.

-
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ARTICLE 8 NON-DISTRIMINATION

8.01 L'EMPLOYEURet l'UNION reconnaissent qu'aucune discrimina-

tion ou intimidation ne sera exercée contre un ou des salariés pour quelque raison que

ce soit.

8.02 La COMPAGNIE versera un montant de cent vingt-cinq dollars

($125.00) à tous les salariés de cinq (5) ans et plus d'ancienneté générale au moment où

ils prennent leur retraite. De plus, la COMPAGNIE maintiendra sa politique en ce qui

a trait à la remise d'une montre aux salariés qui prennent leur retraite et qui ont

vingt-cinq (25) ans et plus d'ancienneté générale au moment de la prise de cette

retraite.

ev
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ARTICLE 9 AFFICHAGE

9.01 A) La COMPAGNIE convient de fournir un tableau d'affichage dans

 

chaque département des salariés couverts par la présente convention collective de

travail pour y afficher les convocations d'assemblées de l'UNION ainsi que tout autre

document autorisé de façon préalable par l'EMPLOYEUR. Sans restreindre la

généralité de ce qui précède, et plus particulièrement pour le mutuel, ces affichages

> & se feront sur les lignes.

B) Les documents ainsi affichés ne devront contenir aucun propos

dirigé contre les parties en cause ou leurs membres ou mandataires.

C) On affichera également sur ces tableaux une copie de la liste

d'ancienneté générale, deux (2) fois par année, soit vers le ler mars et vers le ler

septembre. Une copie de cette liste sera remise à l'UNION conformément aux

dispositions de l'article 6.04 des présentes.

D) Les parties reconnaissent qu'en principe l'assignation de salariés

à divers lieux de travail ou équipement de travail demeure du ressort des droits de la

direction. Cependant, dans le but d'accomoder les salariés dans la mesure du possible,

et en autant que ceci n'affecte pas la marche normale des opérations de l'EM-

PLOYEUR,il est convenu qu'au cas du départ permanent d'un opérateur, le choix de la

position normale de travail occupée par tel opérateur sera offert par affichage aux

salariés intéressés et accordé au salarié le plus ancien ayant postulé pour cet

> À affichage. Dans un tel cas, une seule position sera offerte et il n'y aura pas de

réaction en chaîne.

A
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ARTICLE 10 ACTIVITÉS SYNDICALES

10.01 A) L'UNION pourra désigner cinq (5) délégués et un (1) agent

d'affaires local, dont les fonctions sont de s'occuper de toute question relevant de la

présente convention ou de son application ou de son interprétation et ce selon les

principes établis ci-après et à l'intérieur de leurs services respectifs sauf pour les

exceptions prévues ci-après.

En principe, le travail reconnu par les présentes aux délégués et

à l'agent d'affaire local s'effectue en dehors des heures de travail. Dans les cas qui le

nécessitent, un (1) des délégués mentionnés ci-haut ou l'agent d'affaires local accom-

pagné du délégué du département concerné pourront s'absenter de leur travail sans

perte de salaire pour s'occuper d'un grief, après avoir avisé leur surveillant. Cepen-

dant, ce dernier peut refuser au délégué ou à l'agent d'affaires local de s'absenter si

ladite absence entrave de façon sérieuse la bonne marche des opérations.

L'UNION convient d'aviser sans délai par écrit la COMPAGNIE

des noms des délégués et de l'agent d'affaires local, ainsi que de tout changement

u'elle peut apporter à ces nominations de tempsà autre.q PP

B) COMITÉ DE NÉGOCIATION

Le Comité de négociation est composé de six (6) salariés qui

agissent pour les fins de renouvellement ou amendement de la convention collective.

Si les réunions de négociation en direct ou de conciliation entre le Comité de

négociation et l'EMPLOYEURse tiennent durant les heures régulières de travail chez

l'EMPLOYEUR,les six (6) salariés membres de ce comité ne subissent pas de perte de

salaire pour le temps consacré, durant cette période, à ces réunions avec l'EM-

PLOYEUR. Il est entendu que le paiement prévu ci-haut n'excède jamais, par réunion,

le paiement de la journée régulière de travail du salarié concerné chez l'EMPLOYEUR.

10.02 Lorsque l'EMPLOYEUR convoque un salarié relativement à une

mesure disciplinaire concernant ce salarié, ce dernier peut être accompagné d'un

délégué syndical lors de cette rencontre.

yxy
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10.03 Sur demande écrite de l'UNION, au moins une (1) semaine à

l'avance, l'EMPLOYEUR accorde un congé sans solde aux salariés désignés par écrit

par l'UNION pour participer à des activités syndicales.

Les congés précités sont limités à un maximum de six (6)

salariés à la fois et un maximum de vingt-quatre (24) jours par année.

10.04 A) Sujet aux autres dispositions de la présente convention collec-

tive, les agents d'affaires de l'UNION et toute personne autorisée par l'EMPLOYEUR,

ont droit de participer à toutes les réunions entre les parties, relatives à la discussion

et au règlementde griefs ainsi qu'à l'audition d'arbitrage.

B) Sur rendez-vous et après avoir avisé l'EMPLOYEUR, un agent

d'affaires de l'UNION peut rencontrer les salariés membres de l'unité, sur les lieux de

travail, pour discussion et règlement de griefs et audition d'arbitrage en autant que

cette rencontre ne nuise pas aux opérations normales de l'EMPLOYEUR.

10.05 Au sens du présent article 10, les termes suivants auront la

signification suivante:

Agent d'affaires local: salarié désigné pour remplir les fonc-
tions définies à 10.01 A);

Agent d'affaires de l'UNION: aviseur assigné par l'UNION pour
remplir les fonctions définies à 10.04 A) et B); il n'y aura aucun
lien d'emploi avec la COMPAGNIE.
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ARTICLE 11 PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

11.01 C'est le ferme désir des parties de régler dans le plus bref délai

possible tout grief relatif aux traitements et conditions de travail pouvant survenir au

cours de la durée des présentes.

11.02 Constitue un grief au sens de la présente convention, toute

mésentente relative à l'interprétation ou à l'application de la présente convention

collective.

11.03 Sujet aux autres dispositions pertinentes de cette convention

collective, tout salarié se croyant lésé dans les droits que lui reconnaît la présente

convention, pourra discuter de cette question avec son chef de service en vue de régler

rapidement ce problème. Lors de cette rencontre, il pourra être accompagné d'un

délégué.

11.04 lère ÉTAPE:

Si le salarié mentioné en 11.03 ci-haut n'est pas satisfait suite à

la rencontre mentionnée à 11.03, ou s'il n'y a pas de rencontre, le ou les salarié(s) en

question seul(s) ou le délégué syndical ou le ou les salarié(s) concerné(s) accompagné(s)

du délégué syndical de l'UNION, doivent soumettre par écrit tout grief au chef de

service dans les quinze (15) jours de calendrier de l'occurrence ou de la connaissance

du fait y donnantlieu.

11.05 2ième ÉTAPE:

À défaut pour le chef de service de donner sa réponse dans les

cing (5) jours de calendrier de la présentation du grief à l'étape précédente, ou si la

réponse n'est pas jugée satisfaisante, le grief est soumis par écrit, par l'UNION, dans

les quinze (15) jours de calendrier suivants, au représentant autorisé de l'EM-

PLOYEUR; au niveau de cette étape, les parties pourront se rencontrer pour tenter de

solutionner le grief et à une telle rencontre un agent d'affaires de l'UNION, un agent

d'affaires local, le délégué et les membres présumément lésés pourront être présents.
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11.06 3ième ÉTAPE:

Si le représentant autorisé de l'EMPLOYEUR ne rend pas sa

décision dans les cinq (5) jours de calendrier suivant la date de la réponse prévue à

l'article 11.05 ci-haut ou si la réponse n'est pas satisfaisante, le grief est soumis à

l'arbitrage par avis écrit dans les dix (10) jours de calendrier suivants.

11.07 Si l'EMPLOYEUR désire soumettre un grief, il l'adresse directe-

ment au président de l'UNION, ce qui équivaut à la deuxième étape des présentes.

11.08 Une erreur technique dans la soumission d'un grief ne l'invalide

pas, sauf que les délais prévus aux articles 11 et 12 sont de rigueur.

11.09 La COMPAGNIE et I'UNION pourront par consentement mutuel

écrit (dans le cas de l'UNION avec l'assentiment de l'agent d'affaires local qui devrait

être identifié par écrit à la COMPAGNIE) prolonger les délais prévus aux articles 11 et

12 des présentes.
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ARTICLE 12 ARBITRAGE

12.01 Dans les quinze (15) jours de calendrier suivant l'avis d'arbitrage

prévu à l'article 11.06 ci-haut, les parties doivent essayer de s'entendre sur le choix

d'un arbitre unique.

Si les parties ne peuvent s'entendre sur le choix d'un arbitre, la

demande de nomination est référée au Ministre du travail et de la main-d'oeuvre.

12.02 Une fois nommé, l'arbitre unique convoque les parties afin de

procéder dans un délai raisonnable et il doit rendre sa décision dans les plus brefs

délais.

12.03 La décisionarbitrale lie les parties et est exécutoire.

12.04 En aucune circonstance, l'arbitre unique n'a le pouvoir de

modifier, changer, altérer ou ajouter au texte de la présente convention collective.

12.05 Dans les cas de mesures disciplinaires, lorsque le grief est

sournis à un arbitre en vertu de la présente convention, celui-ci peut:

a) réintégrer le salarié avec pleine compensation;

b) maintenir la mesure disciplinaire;

c) rendre toute autre décision dans les circonstances, y compris
déterminer, s'il y a lieu, le montant de la compensation auquel
le salarié pourrait avoir droit. Il est entendu que les sommes
d'argent gagnées ailleurs pendant les heures de courses par le
salarié doivent être soustraites.

12.06 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés à parts égales

entre les parties.

12.07 Dans tous les cas de mesures disciplinaires, l'EMPLOYEUR a le

fardeau de la preuve.
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12.08 Tout avis disciplinaire versé au dossier d'un salarié ne pourra

être invoqué contre lui si au cours des douze (12) mois suivant cet avis, il n'y a eu

aucune infraction disciplinaire similaire ou de même nature enregistrée à son dossier.

12.09 Tout salarié aura le loisir de voir son dossier tous les six (6)

mois s'il en fait la demande et sur rendez-vous. Cependant, dans les cas particuliers,

le salarié pourra voir son dossier en présence d'un représentant syndical, sur demande

écrite à cet effet de la part de l'UNION et sur rendez-vous.

12.10 Il est convenu qu'aucun rapport de nature disciplinaire (y inclus

un rapport de sécurité) ne pourra être versé au dossier disciplinaire d'un salarié et

utilisé contre lui dans un arbitrage à moins que la COMPAGNIEn'ait transmis copie de

tel document au salarié concerné et à l'UNION dans un délai raisonnable de l'incident.
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ARTICLE 13 ANCIENNETE

13.01 A) L'ancienneté générale signifie et comprend la durée totale de

service continu d'un salarié chez I'EMPLOYEUR depuis la date de son dernier

embauchage.

B) L'ancienneté de département signifie et comprend la durée

totale de service d'un salarié dans un des départements de l'EMPLOYEURet ce depuis

la date de son dernier embauchage.

C) Aux fins des présentes, les départements de l'EMPLOYEUR

seront les suivants:

1. mutuel

2. surveillance

3. admission

4, programmes

5. commissionnaires

13.02 A) A compter de la signature de la présente convention collective,

seules une liste d'ancienneté générale et une liste d'ancienneté de département seront

maintenues, chaque employé conservant le rang d'ancienneté générale et de dépar-

tement qu'il détenait a la signature de la présente convention.

B) En ce qui concerne les nouveaux employés, c'est-a-dire les

employés ayant terminé leur période de probation apres la date de la ratification de la

présente convention collective (i.e. 8 avril 1982), ils seront, a compter du moment ou

ils ont terminé leur période de probation, inscrits sur la liste d'ancienneté générale et

leurs conditions de travail seront celles des "nouveaux employés" tel que prévu à la

présente convention collective.
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C) Le travail disponible sera d'abord offert pour fins de "booking"

dans chaque département aux salariés par voie d'ancienneté générale, le travail étant

d'abord offert au salarié jouissant de la plus grande ancienneté générale.

13.03 Le droit d'ancienneté générale s'acquiert dès qu'un salarié a

complété soixante-dix (70) jours chez l'EMPLOYEUR. L'ancienneté est alors rétroac-

tive à la date de son dernier embauchage. Avant que le droit d'ancienneté ne soit

acquis pour un salarié comme mentionné ci-haut, il sera considéré en période d'essai et

ne sera pas couvert par la présente convention collective, sauf en ce qui a trait à son

taux de salaire seulement.

13.04 Pendant sa période d'essai, un salarié peut être remercié de ses

services sans que ce salarié ne puisse avoir recours à la procédure de règlement de

griefs.

13.05 Un salarié perd son ancienneté générale et de département dans

les cas suivants:

a) abandon volontaire de l'emploi ou le fait pour un employé de se
céduler moins de trois (3) jours de travail par semaine;

b) renvoi pour juste cause;

c) mise a pied pour manque de travail pour un terme excédant
douze (12) mois;

d) absence pour maladie ou accident excédant vingt-quatre (24)
mois, sauf dans les cas d'absence survenue par le fait ou a
l'occasion du travail; lors du retour au travail, le salarié doit, si
l'EMPLOYEUR l'exige, subir un examen médical aux frais de
I'EMPLOYEUR;

e) si après avoir été appelé au travail par lettre recommandée
alors qu'il est mis à pied pour manque d'ouvrage, il ne se
présente pas au travail dans les cinq (5) jours ouvrables qui
suivent la date d'une telle lettre. Cependant, cet article ne
s'applique pas dans les cas où un salarié ne se présente pas au
travail à cause de maladie ou accident en autant que ce salarié
avise l'EMPLOYEURdansle délai prévu ci-haut;

f) s'il est absent de son travail pendant trois (3) jours cédulés
consécutifs sans donner d'avis, sauf s'il y a impossibilité physi-
que et absolue de le faire;

g) congé sans solde excédant douze (12) mois.
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13.06 Si deux (2) ou plusieurs salariés ont la même date d'ancienneté,

celui dont la date de naissance est la moins récente a le plus d'ancienneté pour les fins

des présentes.

13.07 Les salariés absents pour une raison autorisée par la présente

convention collective continueront de cumuler leur ancienneté générale et de départe-

ment.

13.08 Un salarié conserve et accumule l'ancienneté générale et de

département dans le cas d'une demande de congé sans solde, accordé par l'EM-

PLOYEUR,n'excédant pas douze (12) mois. L'EMPLOYEUR ne refusera pas tel congé

sans solde de façon déraisonnable.
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ARTICLE 14 POSTE VACANT, PROMOTION, MISE A PIED, REEMBAU-

CHAGE

14.01 Dans tous les cas ou il y a un poste vacant a remplir par voie de

promotion à l'intérieur de l'unité de négociation, soit à l'une ou l'autre des fonctions

existantes ou à une nouvelle fonction, l'EMPLOYEURdoit afficher un avis à cet effet

au tableau dont il est question à l'article 9.01 A) de la présente convention, de même

qu'à la Piste Richelieu lorsque les salariés y travaillent, pendant cinq (5) jours

ouvrables, et en transmettre copie à l'assistant agent d'affaires de l'UNION, ainsi que

la liste complète des salariés absents. Durant cette période de cinq (5) jours, les

salariés intéressées et l'UNION au nom des salariés absents postuleront sur la formule

d'affichage sur les tableaux d'affichage des départements. À défaut par l'EM-

PLOYEUR de fournir à l'UNION ladite liste des salariés absents, ces derniers sont

considérés comme ayant présenté leur candidature au poste vacant. De plus, l'agent

d'affaires local pourra obtenir copie des noms des postulants.

14.02 L'EMPLOYEUR choisit parmi les candidats qui ont postulé en

suivant la procédure suivante:

a) L'EMPLOYEUR accorde le poste au salarié ayant le plus
d'ancienneté de département dans un département concerné et
qui satisfait aux exigences normales requises pour le poste;

b) À défaut de candidat ou à défaut de candidat compétent après
épuisement de la procédure prévue en a) ci-haut,
l'EMPLOYEUR pourra combler le poste vacant par ordre inver-
se de l'ancienneté de département parmi les salariés
compétents pour remplir le poste en question;

c) Suite à un mouvement de personnel dû à une promotion, le
dernier poste ouvert (plus bas au point de vue salaire) dans le
département concerné sera affiché dans tous les départements
et l'ancienneté générale s'appliquera pour le choix du salarié
parmi ceux qui feront application et qui satisferont aux exigen-
ces normales requises pour le poste en question;

d) Le salarié choisi conservera son ancienneté générale mais
recommencera à zero son ancienneté dans le département ou il
sera promu;

e) Tout salarié promu à une nouvelle occupation couverte par la
présente convention collective aura dans cette nouvelle occupa-
tion une période d'essai de trente (30) jours. Au cours de la
période d'essai précitée, la COMPAGNIE aura la discrétion de
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retourner ce salarié à son occupation antérieure. Durant la
mêune période, le salarié en question pourra exiger de retourner
à son occupation antérieure. Après l'expiration de la période de
trente (30) jours précitée, ce salarié deviendra régulier à sa
nouvelle fonction aux conditions stipulées à la présente conven-
tion collective.

14.03 A) Dans le cas de mise à pied, l'EMPLOYEUR met d'abord à pied le

salarié ayant le moins d'ancienneté générale dans le département où doit s'effectuer la

mise à pied.

B) Dans le cas de rappel, l'EMPLOYEUR procédera par ordre

d'ancienneté générale dans le département où le rappel s'appliquera (i.e. en rappelant

le salarié ayant le plus d'ancienneté générale dans ledit département).

C) Dans le cas de mise à pied dans son nouveau département, le

salarié concerné pourra retourner dans son ancien département avec sa pleine

ancienneté et dans un tel cas, il pourra déplacer un salarié, le tout basé sur

l'ancienneté générale.

14.04 A) Lorsqu'un salarié est transféré sur une base temporaire à une

autre fonction que la sienne, il conserve le taux journalier de sa fonction ou le taux de

la fonction à laquelle il est transféré et qu'il remplit, le plus élevé des deux.

B) Lorsqu'un salarié est transféré sur une base permanente, il

reçoit le taux de la fonction qu'il remplit.

14.05 L'EMPLOYEUR pourra remplir provisoirement tout poste

vacant, soit avant soit après l'affichage de l'avis prévu à l'article 14.01 ci-haut, et il

aura six (6) jours de la date où prendra fin l'avis pour remplir le poste conformément

aux dispositions de la présente convention collective à défaut de quoi, le salarié

intéressé, s'il y en a un, pourra avoir recours à la procédure de grief pour faire

rectifier la situation.

4
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14.06 Un salarié pourra demander une rétrogradation dans son dépar-

tement à condition qu'il existe un poste vacant.

14.07 Dans tous les cas de mutation de personnel (promotion, rétro-

gradation), il est convenu que le salarié devra remplir les exigences normales requises

pour le poste auquel il désire accéder.
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CONGÉPOUR CAUSE DE DEUIL ET DE NAISSANCE

Un salarié dont le nom apparaît sur la liste d'ancienneté

générale et qui, dans les circonstances énumérées ci-dessous doit s'absenter de son

travail prévu par son horaire, pourra réclamer son salaire pour les heures de travail

perdues à cause de l'événement précité et ce jusqu'aux maxima stipulés ci-dessous:

a)

b)

c)

d)

15.02

Dans le cas du décès de son conjoint ou de son enfant, jusqu'à un
maximum de quatre (4) jours de calendrier consécutifs, un de
ces jours étant le jour des funérailles;

Dans le cas du décès de son père, de sa mère, de son beau-père,
de sa belle-mère, de son frère ou de sa soeur, jusqu'à un
maximum de trois (3) jours de calendrier consécutifs, un de ces
jours étant le jour des funérailles;

Dans le cas du décès de son grand-père, de sa grand-mère, de
son beau-frère ou de sa belle-soeur, une (1) journée de calen-
drier, soit la journée des funérailles;

Dans le cas de la naissance de son enfant, une (1) journée de

calendrier, soit la journée de la naissance ou la journée de la
sortie de l'hôpital.

Les principes énoncés à l'article 15.01 ci-dessus s'appliqueront à

tous les autres salariés couverts par la présente convention collective, sauf que les

absences qui y sont autorisées s'effectueront sans solde.

15.03 Tout salarié jouissant de congé pour cause de deuil au sens du

présent article aura droit à un (1) jour supplémentaire de congé sans solde pour chaque

cinq cent cinquante (550) kilomètres à parcourir entre le lieu de sa demeure et le lieu

des funérailles, afin d'assister aux funérailles.

k i”
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ARTICLE16 PRESENCE AUTRAVAIL

16.01 A) Aux termes du présent article, le terme "fin de semaine"

signifiera vendredi, samedi et dimanche de chaque semaine.

B) Il y aura deux (2) affichages pour choix d'horaire et de poste par

année dans les départements de surveillance et d'admission, soit pour la période

commençant avec l'inauguration des sièges réservés au printemps et se terminant à

l'ouverture des vestiaires à l'automne, et pour la période commençant avec l'ouverture

des vestiaires à l'automne et se terminant avec l'inauguration des sièges réservés au

printemps, chacune de ces périodes étant ci-après nommées "semestre". Il est par

contre entendu qu'il n'y aura qu'un seul affichage pour les autres départements, lequel

s'effectuera après que les salariés auront pu prendre connaissance du calendrier annuel

de courses.

602 A) ( Sene-cestreindregénéralitéqui-précède) dès la signa-

ture de la présente convention collective et par la suite avant le début de chaque

année de calendrier, ou de chaque semestre selon les dispositions de l'article 16.01 B),

la COMPAGNIE demandera aux salariés, par des formules reproduites à l'Annexe "C"

des présentes, de préciser le nombre de jours par semaine qu'ils désirent travailler.

En ce qui concerne les salariés travaillant à la pré-vente en

dehors des programmes de courses, la COMPAGNIE demandera à ces salariés, par des

formules reproduites à l'Annexe "C" des présentes, de préciser le nombre de jours par

semaine qu'ils désirent travailler et ce, dès la signature de la présente convention

collective et par la suite le ou vers le ler juillet 1983.

À compter de la signature de la présente convention collective,

tous les employés auront comme condition du maintien de leur emploi l'obligation de se

céduler un minimum de trois (3) jours de travail par semaine ci après parfois dénommé

"booking" ou "cédule de travail”. Il est expressément reconnu que tout employé qui ne

respecte ses obligations en fonction de sa cédule de travail sera sujet à des sanctions

de la part de la COMPAGNIE, le tout en conformité avec la présente convention

collective.
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ARTICLE 16 PRÉSENCE AU TRAVAIL

16.01 A) Aux termes du présent article, le terme "fin de semaine"

signifiera vendredi, samedi et dimanche de chaque semaine.

B) Il y aura deux (2) affichages pour choix d'horaire et de poste par

année dans les départements de surveillance et d'admission, soit pour la période

commençant avec l'inauguration des sièges réservés au printemps et se terminant à

l'ouverture des vestiaires à l'automne, et pour la période commençant avec l'ouverture

des vestiaires à l'automne et se terminant avec l'inauguration des sièges réservés au

printemps, chacune de ces périodes étant ci-après nommées "semestre". Il est par

contre entendu qu'il n'y aura qu'un seul affichage pour les autres départements, lequel

s'effectuera après que les salariés auront pu prendre connaissance du calendrier annuel

de courses.

16.02 A)] Des la signature de la présente convention collective et par la

suite avant le début de chaque année de calendrier, ou de chaque semestre selon les

dispositions de l'article 16.01 B), la COMPAGNIE demandera aux salariés, par des

formules reproduites à l'Annexe "C" des présentes, de préciser le nombre de jours par

semaine qu'ils désirent travailler.

En ce qui concerne les salariés travaillant à la pré-vente en

dehors des programmes de courses, la COMPAGNIE demandera à ces salariés, par des

formules reproduites à l'Annexe "C" des présentes, de préciser le nombre de jours par

semaine qu'ils désirent travailler et ce, dès la signature de la présente convention

collective et par la suite le ou vers le ler juillet 1983.

À compter de la signature de la présente convention collective,

tous les employés auront comme condition du maintien de leur emploi l'obligation de se

céduler un minimum de trois (3) jours de travail par semaine ci après parfois dénommé

"booking" ou "cédule de travail”. Il est expressément reconnu que tout employé qui ne

respecte ses obligations en fonction de sa cédule de travail sera sujet à des sanctions

de la part de la COMPAGNIE, le tout en conformité avec la présente convention

collective.
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Le choix mentionné ci-haut se fera en autant que le calendrier

annuel des jours de courses ait été publié et servira a la COMPAGNIE pour établir les

cédules de travail qui devront être respectées par les salariés en conformité avec les

dispositions de la présente convention.

B) Une fois les cédules de travail mentionnées en 16.02 A) ci-haut

établies, elles vaudront jusqu'à la fin de chaque année de calendrier ou de chaque

semestre selon le cas et tout travail disponible dans l'unité de négociation sera

distribué par la COMPAGNIE conformément aux cédules de travail mentionnées ci-

haut.

16.03 Tout salarié devra travailler deux (2) jours de fin de semaine

par semaine à moins d'absence pour maladie ou d'absence autorisée par la convention

Collective ou l'EMPLOYEUR.

16.04 Lorsque, lors du choix d'horaires prévu ci-dessus, tout salarié

ayant acquis dix-huit (18) ans d'ancienneté générale avec la COMPAGNIE aura le

privilège de se céduler deux (2) jours de congé en fin de semaine. Toutefois, la

COMPAGNIE se réserve le droit de suspendre ce privilège lors d'occasions spéciales

telles que Challenge, Prix d'été, promotions, telle suspension devant être appliquée par

ordre inverse d'ancienneté.

16.05 Un salarié qui aura avisé l'EMPLOYEUR à l'effet qu'il est

disponible pour travailler à toute journée de courses devra accepter (lorsque requis par

l'EMPLOYEUR) de se présenter au travail en conformité avec l'horaire qu'il aura choisi

pour l'année visée.

16.06 Il est convenu que les salariés couverts par la présente conven-

tion collective devront être disponibles en tout temps pour travailler, selon les normes

établies à l'article 16.02 et plus particulièrement au cours des fins de semaine ainsi

qu'au cours des jours fériés.

16.07 Il est entendu qu'en aucun temps, plus de trente pour cent (30%)

du nombre total des salariés dans un même département ne peut s'absenter en même

temps.
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Le choix mentionné ci-haut se fera en autant aue le calendrier

annuel des jours de courses ait été publié et servira à la COMPAGNIE pour établir les

cédules de travail qui devront être respectées par les salariés en conformité avec les

dispositions de la présente convention.

B) Une fois les cédules de travail mentionnées en 16.02 A) ci-haut

établies, elles vaudront jusqu'à la fin de chaque année de calendrier ou de chaque

semestre selon le cas et tout travail disponible dans l'unité de négociation sera

distribué par la COMPAGNIE conformément aux cédules de travail mentionnées ci-

haut.

16.03 Tout salarié devra travailler deux (2) jours de fin de semaine

par semaine à moins d'absence pour maladie ou d'absence autorisée par la convention

collective ou l'EMPLOYEUR.

16.04 Lorsque, lors du choix d'horaires prévu ci-dessus, tout salarié

ayant acquis dix-huit (18) ans d'ancienneté générale avec la COMPAGNIE aura le

privilège de se céduler deux (2) jours de congé en fin de semaine. Toutefois, la

COMPAGNIE se réserve le droit de suspendre ce privilège lors d'occasions spéciales

telles que Challenge, Prix d'été, promotions.

16.05 Un salarié qui aura avisé l'EMPLOYEUR à l'effet qu'il est

disponible pour travailler à toute journée de courses devra accepter (lorsque requis par

l'EMPLOYEUR) de se présenter au travail en conformité avec l'horaire qu'il aura choisi

pour l'année visée.

16.06 Il est convenu que les salariés couverts par la présente conven-

tion collective devront être disponibles en tout temps pour travailler, selon les normes

établies à l'article 16.02 et plus particulièrement au cours des fins de semaine ainsi

qu'au cours des jours fériés.

16.07 Il est entendu qu'en aucun temps, plus de trente pour cent (30%)

du nombre total des salariés dans un même département ne peut s'absenter en même

temps.
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ARTICLE J7 CONGFS STATUTAIRES

17.01 A compter de la signature de la présente convention collective

et jusqu'au 31 décembre 1982, les salariés qui apparaissent sur la liste d'ancienneté

générale, qui ont terminé leur période de probation à la date de la ratification de la

présente convention collective et qui répondront aux critères stipulés ci-dessous,

auront droit, pour les jours mentionnés ci-dessous, à leur taux régulier d'une journéesi

tel jour est chômé, ou au double du taux régulier d'une journée s'ils doivent travailler

ce jour-là:

- Jour de l'An
- Vendredi Saint
- ler mai

- St-Jean-Baptiste
- Confédération
- Fête du Travail
- Actions de Grâces
- 25 décembre (Noël)
- le lendemain du Jour de Noël

17.02 À compter du ler janvier 1983 jusqu'au 31 décembre 1984, les

salariés qui apparaissent sur la liste d'ancienneté générale, qui ont terminé leur

période de probation à la date de ratification de la présente convention collective et

qui répondront aux critères stipulés ci-dessous, auront droit, pour les jours mentionnés

ci-dessous, à leur taux régulier d'une journée si tel jour est chômé, ou au double du

taux régulier d'une journées'ils doivent travailler ce jour-là:

- Jour de l'An

- le lendemain du Jour de l'An
- Vendredi Saint
- ler mai
- St-Jean-Baptiste
- Confédération
- Fête du travail
- Action de grâces
- 25 décembre (Noël)
- le lendemain du Jour de Noël
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nad

17.03 Pour bénéficier des conditions de travail stipulées respecti-

vement aux articles 17.01 et 17.02 tout salarié devra:

a) avoir travaillé la dernière journée cédulée de son horaire
précédant le congé et la première journée cédulée de son
horaire suivant le congé;

b) avoir travaillé le jour même du congé, s'il était cédulé pour
travailler ce jour-là.

e . ’ ° ’ P | €

Cependant un congé autorise par l'EMPLOYEURsera considère,

> aux fins du présent article, commeétant travaillé.

17.04 Si un ou des congés prévus aux articles 17.01 et 17.02 des

présentes tombent pendant les vacances d'un salarié, la COMPAGNIE paiera à ce

salarié une indemnité équivalent à une journée de salaire pour chacun de ces congés.
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ARTICLE 18 VACANCES

18.01 Les vacances seront choisies par les salariés au plus tard le 30

avril de chaque année. L'affichage de la liste se fera le ou vers le 15 mai.

18.02 Les salariés ayant droit a trois (3) semaines de vacances et plus

ne recevront pas moins de trois (3) semaines de vacances consécutives durant la

période s'étendant entre le premier juin et le premier septembre de chaque année, s'ils

le désirent.

18.03 Les dates de vacances sont choisies par ordre d'ancienneté

générale dans chaque département.

18.04 Tout salarié ayant au premier mai de l'année moins d'un (1) an

d'ancienneté générale à la COMPAGNIE a droit à une journée de vacances par mois

complet d'ancienneté générale, ceci jusqu'à concurrence d'un maximum de dix (10)

jours, et recevra à titre d'indemnité une somme égale à quatre pour cent (4%) de ses

gains depuis son emploi jusqu'au premier mai.

18.05 Tout salarié ayant au premier mai de l'année un (1) an d'ancien-

neté générale à la COMPAGNIE a droit à deux (2) semaines de vacances payées à

raison de quatre pour cent (4%) de ses gains au cours des douze (12) mois précédant

cette date.

18.06 Tout salarié ayant au premier mai de l'année, plus de cing (5)

ans d'ancienneté générale à la COMPAGNIE a droit à trois (3) semaines de vacances

payées à raison de six pour cent (6%) de ses gains au cours des douze (12) mois

précédant cette date.

18.07 A) Tout salarié ayant au premier mai de l'année plus de dix (10) ans

d'ancienneté générale à la COMPAGNIE a droit à quatre (4) semaines de vacances

payées à raison de huit pour cent (8%) de ses gains au cours des douze (12) mois

précédant cette date.
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B) À compter du ler janvier 1982, teut salarié ayant au lez :nai de >

7 l'année plus de vingt (20) ans d'ancienneté générale à la COMPAGNIE, a droit à quatre

(4) semaines de vacances payées à raison de dix pour cent (10%) de ses gains au cours

- des douze (12) mois précédant cette date.

C) A compter du ler janvier 1983, tout salarié ayant au ler mai de

l'année plus de quinze (15) ans d'ancienneté générale à la COMPAGNIE, a droit a

quatre (4) semaines de vacances payées à raison de neuf pour cent (9%) de ses gains au

cours des douze (12) mois précédant cette date.

D) À compter du ler janvier 1983, tout salarié ayant au ler mai de

l'année plus de vingt (20) ans d'ancienneté générale à la COMPAGNIE, a droit à quatre

(4) semaines de vacances payées à raison de dix pour cent (10%) de ses gains au cours

des douze (12) mois précédant cette date.

E) À compter du ler janvier 1984, tout salarié ayant au ler mai de

l'année plus de dix (10) ans d'ancienneté générale à la COMPAGNIE, a droit à quatre

(4) semaines de vacances payées à raison de neuf pour cent (9%) de ses gains au cours

- des douze (12) mois précédant cette date.

F) A compter du ler janvier 1984, tout salarié ayant au ler mai de

l'année plus de quinze (15) ans d'ancienneté générale à la COMPAGNIE, a droit à

quatre (4) semaines de vacances payées à raison de dix pour cent (10%) de ses gains au

A cours des douze (12) mois précédant cette date.

18.08 Aux termes des présentes, le terme "gain" signifie le salaire

brut. BR.

18.09 La rémunération pour les vacances est remise au salarié avant

son départ pour les vacances s'il en fait la demande par écrit quinze (15) jours avant

son départ pour vacances, a défaut de quoi la rémunération lui sera remise au quinze

décembre. La période de vacances comprendra la période entre le premier juin et le

premier septembre de chaque année, au choix du salarié.

a,  
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ARTICLE 19 PROGRAMMES

19.01 Un programme régulier comprendra dix (10) courses avec pari,

ou moins.

Lorsqu'il y a plus de dix (10) courses avec pari dans un

programme, tous les salariés de l'unité de négociation qui seront appelés à travailler

plus de dix (10) courses avec pari, seront payés leur salaire de la soirée divisé par dix

courses et augmenté au prorata des courses additionnelles, le tout comme illustré à

l'exemple suivant:

salaire régulier (10 courses) $20.00

onze (11) courses avec pari
(une course additionnelle) $22.00

Il est convenu que la présente clause 19.01 ne s'applique pas

lorsque la clause 22.02 s'applique.
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ARTICLE 20 GARANTIES

20.01 Si un programme est annulé une heure et demie ou moins avant

le début de sa cédule de travail, tout salarié cédulé pour travailler aura droit aux

indemnités suivantes:

a) 50% de son salaire régulier pour la soirée si le programmeest
annulé avant l'heure normalement cédulée de la troisieme
course;

b) 100% de son salaire régulier pour la soirée si le programmeest
annulé apres l'heure normalement cédulée de la troisième
course.

     

_
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ARTICLE 21 CLASSIFICATION ET TAUX DE SALAIRES

21.01 Les classifications et taux de salaires sont tels qu'indiqués à

l'Annexe "A" de la présente convention collective, dont ils feront partie intégrante.

21.02 A) Les salaires applicables aux salariés réguliers dits "anciens"

ayant complété leur propre période de probation lors de la ratification de cette

convention collective, soit le 8 avril 1982, (mais à l'exception des salariés en mise à

pied à cette date) seront ceux prévus pour les salariés de l'EMPLOYEURà l'Annexe

"A" de la présente convention collective tant et aussi longtemps que ces salariés

demeureront à l'emploi de l'EMPLOYEURpendant la durée de la convention collective.

Il est convenu que ces salariés fourniront à l'EMPLOYEUR constance et régularité au

travail.

B) En ce qui concerne les "nouveaux" employés, c'est-à-dire les

employés qui terminent leur période de probation après la ratification de la présente

convention collective, ces nouveaux employés jouieront intégralement des échelles de

salaires prévues à l'Annexe "A" de la présente convention collective pour les salariés

dits "nouveaux employés" de l'EMPLOYEUR.("N"")
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SEMAINE DETRAVAIL

Les heures de travail des salariés couverts par la présente

convention collective seront les suivantes:

a)

b)

22.02

leur poste:

a)

b)

heures d'arrivée: les heures d'arrivée seront dans chaque cas
(matinée ou soirée) celles qui sont irdiquées à l'Annexe "B" des
présentes;

heures de sortie: les heures de sortie seront dans chaque cas
(matinée ou soirée) celles qui sont indiquées à l'Annexe "B" des
présentes.

Les salariés qui, sur demande de l'EMPLOYEUR,travailleront à

moins de 1/2 heure en sus de leur horaire prévu à l'Annexe "B"
des présentes dans un meeting de courses donné, auront droit à
$5.00 en sus de leur salaire régulier;

plus de 1/2 heure en sus de leur horaire prévu à l'Annexe "B" des
résentes dans un meeting de courses donné, auront droit à

$5.00 en sus de leur salaire régulier par 1/2 heure additionnelle
de travail.
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ARTICLE 23 VÊTEMENTSDETRAVAIL

23.01 A) Les vêtements de travail des salariés au département du télébet

seront convenables, en nombre suffisant et le coût en sera assumé en entier par la

COMPAGNIE.

B) Les salariés des départements de l'admission, des programmes

et de la surveillance auront droit aux vêtements de travail actuels qui devront être

convenables et en nombre suffisant et le coût de ces vêtements sera assumé en entier

par la COMPAGNIE.

C) La COMPAGNIE demeurera propriétaire des vêtements men-

tionnés en A) et B) ci-haut.
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ARTICLE 24 CONCES DE JATERNITE

24.01 Les salariées qui deviennent enceintes devront prendre congé

pas plus tard qu'à la fin du sixième mois de leur grossesse et elles seront éligibles à

reprendre leur travail durant les trois (3) mois suivant l'accouchement avec accumula-

tion d'ancienneté. Si un examen médical indique que la salariée, à cause de

complications dues à la maternité, est incapable de reprendre son travail dans ces

limites, une absence lui sera accordée avec maintien et accumulation d'ancienneté

jusqu'à concurrence de douze (12) mois après la date de l'accouchement. Pour

maintenir ce droit de retour au travail, la salariée doit à tous les trois (3) mois tenir la

COMPAGNIE au courant de son incapacité continuante par des rapports de son

médecin et indiquer son désir de revenir travailler.
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pr ARTICLE 25 GR!VE ET CONTRE-GREVE

25.01 Toute greve (lock-out) ou toute autre forme de cessation

concertée de travail sont interdites en toutes circonstances pendant la durée de la

convention collective.

De plus, I'UNION s'engage a ne pas ordonner, encourager ou

appuyer un ralentissement d'activités.
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ARTICLE 26 AUTRES CLAUSES

26.01 Dans les cas où les commissionnaires du Télébet sont appelés à

travailler auprès de banquets (groupes), la COMPAGNIEs'engage à fournir pour toutes

les tables occupées par ces banquets (groupes) des cartons invitant cette clientèle à

offrir des pourboires aux commissionnaires. Il est convenu que ces commissionnaires

pourront disposer ces cartons sur les tables visées et devront récupérer lesdits cartons

à la fin de chaquejournée.

26.02 A) Les salariés apparaissant sur la liste d'ancienneté générale

auront droit à trois (3) jours de congé sans solde par mois pourvu qu'ils donnent un

préavis de trois (3) jours de courses à l'EMPLOYEUR, mais il est entendu qu'en aucun

cas, plus de trente pourcent (30%) du nombre total des salariés dans un même

département ne peut s'absenter en même temps.

B) Nonobstant ce qui précède, sous réserve de la convention

collective et sauf entre le ler juin et le ler septembre, un salarié pourra, avec préavis

d'un (1) mois, demander d'allonger ses vacances jusqu'à trente (30) jours supplémentai-

res de congé sans solde; l'EMPLOYEUR ne pourra refuser cette demande sans raison

valable.

26.03 Le salarié est responsable de toute erreur dans l'émission de ses

billets. Cependant, dans le cas où:

a) un billet est émis à l'intérieur des vingt (20) dernières secondes
précédant le départ d'une course;

b) il s'agit d'une dernière transaction émise par le terminal du
vendeur pour ladite course;

c) il y a erreur de bonne foi de la part de ce vendeur dans
l'émission de ce billet;

Ru
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d) a cause de cette erreur, ledit billet ne peut être vendu au
Ciier*, >t ii est impossibie pour le vendeur d'annuler le billet en
question;

e) le salarié en question a tenté sans succès d'annuler ledit billet
avant le départ de la course visée;

f) le salarié en question a averti le chef de ligne de la situation
avant le départ de la course en question.

Ce salarié aura le choix, avant le départ de la course visée, de

céderle billet visé à la COMPAGNIE.

Dans le cas où, comme prévu ci-haut, le salarié visé cède le

billet en question a la COMPAGNIE et que ce billet ne gagne pas:

i) les premiers $200.00 de perte quant à ce billet seront asumés à
100% par le salarié visés;

ii) toute perte en excédent de cette somme de $200.00, si applica-
ble, sera assumée commesuit:

- 75% par la COMPAGNIE;
- 25% par le salarié visé.

Dans le cas où, comme prévu ci-haut, le salarié visé cède le

billet en question à la COMPAGNIE et que ce billet gagne, la somme gagnée, une fois

le prix d'achat du billet remboursé, sera répartie dans les mêmes proportions que celles

prévues ci-haut pour une perte.

Dans le cas où le salarié visé ne se prévaut pas en temps utile

comme prévu de son'droit prévu ci-haut de céder ledit billet à la COMPAGNIE, ce

salarié assumera ses responsabilités et droits usuels quant au billet en question.

26.04 La paie sera remise au salarié à tous les jeudis une semaine en

retard.

26.05 Lorsque l'EMPLOYEURrequerra qu'un de ses salariés travaille

comme moniteur pour l'entraînement d'un ou plusieurs nouveaux salariés, ce salarié

recevra la sommede six dollars ($S6.00) en sus de son salaire régulier.

 

Cad
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26.06 Les deux narties coopéreront dans la mesure du possible, pour

prévenir les accidents et promouvoir les pratiques de sécurité au travail conformément

à la Loi des établissements industriels et commerciaux.

26.07 Pour fins de cette convention, toute entente, modification ou

amendement entre les parties, doit être signé par la COMPAGNIE et l'UNION,soit le

président du Local 1999 ou son représentant autorisé pour l'UNION, et le président de

la COMPAGNIE ou celui qui est mandaté pour le représenter pour le compte de la

COMPAGNIE.

26.08 Aucune convention particulière entre la COMPAGNIE et un

salarié concernant les conditions de travail ne sera valide à moins d'avoir reçu

l'approbation écrite de l'UNION.

26.09 Lorsque la COMPAGNIE prévoit un meeting à la piste du parc

Richelieu, elle offrira le travail disponible à cette piste à ses salariés couverts par la

convention collective par ordre d'ancienneté générale et ces salariés seront libres

d'accepter ou de refuser ledit travail. Si après avoir procédé comme ci-dessus, elle

manque de salariés disponibles, la COMPAGNIE pourra demander à ses salariés de

prendre le travail à la piste Richelieu et ce par ordre inverse d'ancienneté générale et

de façon obligatoire.

26.10 Lorsqu'un employé cadre de l'EMPLOYEUR (i.e. non-couvert

par l'accréditation mentionnée à l'article 3.01 de la convention collective) doit, à la

demande de la COMPAGNIE, retourner à un poste couvert par l'unité de négociation

mentionnée à la convention collective, il reprendra l'ancienneté générale acquise au

service de la COMPAGNIE au moment de son retour à un tel poste couvert par l'unité

de négociation mentionnée à la convention collective, sujet à acceptation par les

membres de l'exécutif de l'UNION.

26.11 La COMPAGNIE mettra à la disposition des salariés un service

de téléphone débutant à 16 heures sur semaine et à 10 heures le dimanche pour les
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appels d'urgence des salariés (demandes d'absence, etc); ces appels devront être faits

par les salariés en question au moins une heure et demie avant l'heure où les salariés

sont cédulés pour travailler.

26.12 Lorsqu'un salarié régulier est appelé à servir commejuré et ce

activement pendant ses heures cédulées de travail chez l'EMPLOYEUR, il recevra la

différence entre ses émoluments de juré et le salaire qu'il aurait reçu s'il avait rempli

ses fonctions normales cédulées chez l'EMPLOYEUR.

26.13 Les cotisations syndicales seront indiquées sur les formules T-4

et TP-4 des salariés.

26.14 La COMPAGNIE fournira un banc pour chaque opérateur.

26.15 La COMPAGNIE ne cédera pas en sous-contrat des travaux

normalement et habituellement exécutés par des salariés faisant partie de l'unité de

négociation si une telle cession en sous-contrat a pour conséquence directe de causer

la mise à pied de salariés de l'unité de négociation.

26.16 En plus de son salaire régulier, tout salarié de l'admission aura

droit à un montant additionnel de $3.00 par jour quand la COMPAGNIE exigera que tel

salarié travaille à une promotion spéciale où il distribuera des coupons lui-même et

sans aide.
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ARTICLE 27 ’ CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

27.01 A) Dans le cas où l'EMPLOYEUR introduit une amélioration

technologique importante, il donnera à l'UNION avis de telle introduction deux (2) mois

à l'avance et rencontrera l'UNION afin de discuter des mesures à prendre pour

permettre aux salariés affectés de s'adapter à ladite amélioration.

B) Même si l'UNION reconnaît de façon spécifique à l'EM-

PLOYEUR le droit de procéder à de l'automatisation, changements technologiques,

réorganisation ou élimination totale ou partielle d'un ou de plusieurs services, il est

cependant convenu que lesdits changements ne devront pas avoir pour effet de réduire

les salaires et les bénéfices marginaux prévus par la présente convention collective

pour les diverses classifications mentionnées à l'Annexe "A" de la présente convention

collective et ce pour la vie de la présente convention collective.

C) Les effets desdits changements seront étudiés par le comité de

bonne entente prévu à l'article 5.03 de la présente anvention collective.

D) S'il devient nécessaire de réduire le nombre d'employés ou de

déplacer des employés et si cette réduction ou ces déplacements sont occasionnés par

les effets du changements ci-haut mentionnés, ils devront être effectués en

conformité avec les dispositions de l'article 13 de la convention collective.

E) , Si pour cause d'automatisation, de changements technologiques

ou de réorganisation, il devait y avoir des mises-à-pied, l'EMPLOYEUR donnera aux

personnes visées un préavis d'au moins un (1) mois; à défaut de recevoir le préavis

précité dans le temps mentionné, l'employé visé recevra un (1) mois de salaire.
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ARTICLE 28 LOIS ET RÈGLEMENTS GOUVERNEMENTAUX

28.01 Nonobstant toute autre disposition de la présente convention

collective, il est convenu que les salariés sont sujets aux directives du Ministère de

l'Agriculture du Canada et en particulier aux règlements établis par le Ministre de

l'Agriculture du Canada sous l'autorité de la sous-section 6 de la section 178 du Code

criminel du Canada.

Il est de plus convenu que les salariés en question peuvent être

régis par toute loi ou règlement de la Province de Québec ou du Canada qui pourrait

être promulgué pendant la vie de la présente convention collective. Les parties

acceptent que toute disposition de la présente convention collective qui serait

contraire à une loi ou à un règlement de la Province de Québec ou du Canada ne sera

pas applicable mais une telle non-applicabilité n'invalidera aucune disposition de la

présente convention collective.
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ARTICLE 29 CORRESPONDANCE -
7

29.01 Tout avis, correspondance ou document envoyé à l'UNION en

4
o vertu de la présente convention collective doit être envoyé à l'adresse suivante:-

LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces et
Ouvriers de diverses industries
170 est, boulevard Dorchester
Suite 320,
MONTRÉAL, Province de Québec
H2X 1N5

%

s Tout avis, correspondance ou document envoyé à la COMPA-

GNIE en vertu de la présente convention collective doit être envoyé à l'adresse

suivante:

Hippodrome Blue Bonnets Inc.
7440 boulevard Décarie ;
MONTRÉAL,Province de Québec
H4P 2H1 3

=

 



LC 4°
 

- 46 -

ARTICLE 30 DURÉE ET RENOUVELLEMENT
»

30.01 La présente convention collective entrera en vigueur des sa

signature et se terminera le 31 décembre 1984. Les taux de salaire applicables

entreront en vigueur aux dates stipulées en Annexe "A" des présentes avec rétroacti-

vité de la date de la ratification de la présente convention collective (i.e. 8 avril 1982)

au ler janvier 1982 sur les taux de salaire seulement.

Les parties conviennent que la portion salaire de base

seulement de l'annexe "A" de la convention collective sera réouverte et devra être

renégociée entre les parties à compter du ler janvier 1984.

Dans l'éventualité où les parties ne peuvent s'entendre quant au

renouvellement des salaires de base seulement pour l'année 1984, dans un tel cas, à

compter du ler février 1984, l'Union aura droit de grève et la Compagnie droit de

lockout.

Il est spécifiquement convenu que l'Employeur et l'Union ne

pourront exercer leur droit de grève ou de lockout directement ou indirectement pour

tenter de changer toute autre condition de travail autre que les salaires de base prévus

à la convention collective. Ces autres conditions de travail resteront en vigueur pour

toute la durée de cette dernière.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Montréal ce 3 | e jour de
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"ANNEXE "A" "

HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

CLASSIFICATION ET TAUX DE SALAIRE

Catsslers au Télébet $ 5.00 pour la durée de la convention

 

Commissionnaires

 

Axx $ 35.55 $ 39.05 $ 40.55

N+ * $ 28.05 $ 30.55 $ 30.55

p ** $ 18.57 $ 20.57 $ 20.57

ADMISSION

Groupe

Barrières Axx $ 40.70 $ 43.70 $ 45.20

N*+* $ 35.45 $ 37.95 $ 37.95

p** $ 25.70 $ 27.70 $ 27.70

LECENTE: ** A (anciens) N (Nouveaux) 2? (Probation)

MUTUEL \
Au Au Au

> | at e le v, 82 ler Janv, 83 ler Juil

Catlssiers et Messagers

de la banque Axx  $ 56.00 $ 60.50 $ 62.00
> N**  $ 41.50 $ 45.00 $ 45.00

P** $128.50 $ 31.00 $ 31.00

a ell

Compteurs d'argent Axx $42.00 $ 45.50 $ 47.00
N** $ 36.00 $ 39.00 $ 39.00

P** $24.50 $ 27.00 $ 27.00

3 at Il

Tableau Limineux Axx $42.00 $ 45.50 $ 47.00
N** $ 35.50 $ 38.50 $ 38.50

p ** $ 24.50 $ 27.00 $ 27.00

4 Catégorie IV

Information Asx $42.00 $ 45.50 $ 47.00
Nx $ 35.50 $ 38.50 $ 38.50

P ** $ 24.50 $ 27.00 $ 27.00

Catégorie

e Pré-vente Jour A** $67.00 $72.50 $ 74.00
, N** $52.00 $ 56.50 $ 56.50

p** $ 39.50 $ 43.00 $ 43.00

Extra
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ADMISSION
: Au Au Au

Groupe Jan. Jan. r Juil

Commis de Bureau Axx $47.09 $ 50.09 $ 51.59
senior et Barrière N** § 41.84 $ 44.34 $ 44.34

P** $32.09 $ 34.00 $ 31.03

7 Groupe

Commis de Bureau

et Barrière A ** $41.00 $ 44.00 $ 45.50

N** § 35,75 $ 38.25 $ 38.25

P** $26.00 $ 28.00 $ 28.00

Groupe 4

Barrières A xx $ 38.00 $ 41.00 $ 42.50
N ** § 32,75 $ 35.25 $ 35.25
P ** § 23.00 $ 25.00 $ 25.00

~ Groupe

Barrières A xx § 34.66 $ 37.66 $ 39.16

N **x § 29.41 $ 31.91 $ 31.91

P ** $ 20.00 $22.00 $ 22.00

Barrières A + $ 33.42 $ 36.42 $ 37.92
N ** $ 28.17 $ 30.67 $ 30.67
P ** $19.00 $ 21.00 $ 21.00 I

" Groupe 7 : 1 4

Stationnements A xx § 35.28 $ 38.28 $ 39.78

N ** $ 30.03 $ 32.53 $ 32.53

P ** $ 20.50 $ 22.50 $ 22.50

Groupe
>

S.R./E.P. A ** $ 35.90 $ 38.90 $ 40.40 i
P.O./C.H. N ** $ 30.65 $ 33.15 $ 33.15 x

Echange P ** $ 21.00 $ 23.00 $ 23.00

Groupe

S.R./C.H. A xx $ 35.90 $ 38.90 $ 40.40
N ** $ 30.65 $ 33.15 $ 33.15
P ** $ 21.00 $ 23.00 $ 23.00

PROGRAMMES

Groupe

A ** $ 34.16 $ 37.16 $ 38.66
N ** $S 29.06 $ 31.56 $ 31.56
P ** $ 20.00 $ 22.00 $ 22.00

 

LEGENDE: ** A(anciens) N (nouveaux) P (probation)
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Au Au Au

Groupe2 derJan,82 derJan.83 derJuil.83

A Ax $ 32.92 $ 35.92 $ 37.42
N $ 27.92 $ 30.42 $ 30.42

% P ** $19.00 $ 21.00 $ 21,00

Groupe

A xx $31.67 $ 34.67 $ 36.17

N ** § 26.67 $ 29.17 $ 29.17

P ** $18.00 $ 20.00 $ 20.00

Groupe6

Pré-vente/Jour A *x $ 36.50 $ 39.50 $ 41.00
N ** $ 31.40 $ 33.90 $ 33.90

P ** $22.35 $ 24.35 $ 24.35

SURVEILLANCE

Groupe1

Préposé a

l'équipement A »x $37.14 $ 40.14 $ 41.64
N ** $ 31.89 $ 34.39 $ 34.39

P ** $ 23.39 $ 25.39 $ 25.29

roupe 2

Messager A ** $ 37.14 $ 40.14 $ 41.64
N ** § 31.89 $ 34.39 $ 34.39

P ** $23.39 $ 25.39 $ 25.39

Groupe3

Tableau des cotes

et Cercle du vainqueur A *x $ 34.65 $ 37.65 $ 39.15
N ** $ 29.40 $ 31.90 $ 31.90

P * $ 21.00 $ 23.00 $ 23.00

Groupe4

Porte Administration, A xs $ 33.41 $ 36.41 $ 37.91
Ascenseur, Journaliste, N ** $ 28.16 $ 30.66 $ 30.66
Vestiaire, Chefs de P * $ 20.00 $ 22.00 $ 22.00

planchers

Groupe5

Portes Mutuel A xx $32.17 $ 35.17 $ 36.67

Porte des Juges N **x § 26.92 $ 29.42 $ 29.42

Photos d'arrivée P ** $ 19.00 $ 21.00 $ 21.00
Remplaçant

LEGENDE: ** A(anciens) N( Nouveaux) P (Probation)



2

 

SURVEILLANCE

Groupe

Sièges réservés

Groupe

Gardes-Boue

Groupe

Tollettes

Groupe

Balayeurs

Groupe

Opérateur tableau
chez les Juges

EXTRA

Glace

Programmes

Stationnement

LEGENDE: **A(anciens)

-S1-

Au Au Au

Jan, Jan. Tuil,

A ** $ 30.92 $ 33.92 $ 35.42

N $ 25.67 $ 28.17 $ 28.17

P * $ 18.00 $ 20.00 $ 20.00
@

A xx $ 37.14 $ 40.14 $ 41.64

N ** $ 31.89 $ 34.39 $ 34.39

P ** § 23.39 $ 25.39 $ 25.39

A xx $ 29.67 $ 32.67 $ 34.67

N ** $24.42 $ 26.92 $ 26.92
P ** $S 18.00 $ 20.00 $ 20.00

A :** $29.67 $ 32.67 $ 34.17

N ** $ 24.42 $ 26.92 $ 26.92
P ** $18.00 $ 20.00 $ 20.00

A xx $ 33.66 $ 36.66 $ 38.16
N ** $ 28.41 $ 30.91 $ 30.91
P * $ 20.00 $ 22.00 $ 22.00

$ 1.00 pour la durée de la convention
$ 4.53 pour la durée de la convention
$ 5.45 pour la durée de la convention

N (Nouveaux) P ( Probation)
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ANNEXE B

PARI MUTUEL

HEURES DE TRAVAIL

GROUPE DESCRIPTION DEBUT FIN

#]" Caissiers 45 min. avant la lëre course Aprés la 10e course

"2" Messagers de
la banque 1 hr. avant la lé&re course Après la l0e course

"3" Compteurs à banque jhr. et 15 min. avant la

vu Tab :

Hire

souls a
leau lumineux r. avant la lère course Après la 10e course

no" Information 45 min. avant la lëre course Aprés la 9e course

"6" Pré-vente jour Durée: 6 hrs. moins 30 min.
pour le lunch

COMMISSIONNAIRES

HEURES DE TRAVAIL

DESCRIPTION DÉBUT FIN

Télébet 45 min. avant
la lére course aprés la 1l0e course
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ANNEXE B

ADMISSION

° HEURES DE TRAVAIL

"1" 3 hrs.avant la lere course ; 5 min.avant la 9eme coursci
(MATINEE: 10.45 hr,) ene rey

"2" +. 2 hrs, et 15 mins. avant la Fin de la 9eme course
| “- lere course M» 5" "

(MATINEE: 11.30 hr, )

"3" | 2 hrs. et 15 mins. avant la Fin de la 9eme course |
: lere course . me

(MATINEE: 11. 30 hr.) ’
- +

04e 1 © "1 hr.et 45 mins. avant la lere 5 min. avant la 9eme course!
| course .» LE = |

(MATINEE: 12.00 hr,)

"5" | 1 hr. et 45 mins. event la lere Fin de la 6eme course
oo course ’ ”» : » ® ” ce

(MATINEE: 12.00 he)

"6" So “ 1 hr. avant le lere course - ; Fin dela 6eme course
= | (MATINEE: 12. /5 hr.) or mew

gw 7 1 hr. et45 mins. avant la 5 min. avant la 7eme course
: ‘-lere course : *.* * “wow ow
v2 (MATINEE: 12. 00 br.) 110

1 hr. avant la lere course | 5 min, avantla 9eme course |
- (MATINEE: 12. 30 hr, ) | . e “ “ * wo

“g" ‘1 hr. et 45 mins. avantla 5 min. avant la 9eme course À
. Jere course | | » » » ”" Tn “ _ ;

(MATINEE: 12.00 hr.) | aT

"gr “1 hr. et 45 mins. avant le ; . 5 min. avant la 9eme course
| lere course | . = "“
(MATINEE:12.00 hr, )

   



GROUPES
ee

‘2°

3,

“gn
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ANNEXE B

PROGRAMMES

HEURES DE TRAVAIL

AMM

1 hr. et 45 mins. avant-la
lere course Co
(MATINEE: 12.00 hr.)

1 hr. et 45 mins. avant la
lere course

(MATINEE: 12.00 hr.)

1 hr. et 45 mins. avant la

lere course .

(MATINEE: 12.00 hr.)

FIN

Après la 10eme course

Après la 9eme course
» » » "

Après la 6eme course

Pré-vente jour, durée 6 hrs. moins 30 min. pour le lunch.

A
E

RA
A
C
E
T

.
T
e
V
a

l
e

x



   

"yn

now

nan

a

"ge

"ge

"7" re

ng"

ge

"11"

EXTRA

Stationnement
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ANNEXE B

SURVEILLANCE

HEURES DE TRAVAIL

DEBUT

3 hrs. et15 mins. avant la

lere course

(MATINEE: 10.30 hr.)

1 hr. et 45 mins. avant la
lere course 1
(MATINEE: 12.00 hr.)

1 hr. et 45 mins. avant la
lere course

(MATINEE: 12.00 hr.)

1 hr. et 45 mins. avant la

.lere course

(MATINEE: 12.00 hr.)

1hr. et 45 mins. avant la
lere course oo

(MATINEE: 12.00 hr.)

‘1 hr. et 15 mins. avant la
. lere course

(MATINEE: 12.00 br.) .

1 hr. et 45 mins. avant la
lere course

~ (MATINEE: 12.00 hr.)

45 mins. avant la lere course
(MATINEE: 13.00 hr.)

"+ 45 mins. avant la lere course’
(MATINEE: 13.00 hr.)

45 mins. avant 1a lere course

(MATINEE: 13.00 hr, )

1 hr. et 30 mins. avant la

lere course

(MATINEE: 12.15 hr.) -

FIN

Après la 10eme course
” .. ®n on

Après la 10eme course

Après la 10eme course
n Cu " J =

| Après la 10eme course

Après la 10eme course

Après la 10eme course
n ” “ ts

Après la 10eme course

Après la 10eme course -

Après la 9eme course
" ” « nw’

Après la 10eme course

Après la 2eme course |
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ANNEXE "C"

HIPPODRUME BLUE BONNETS INC.

 

 

CO) ADMISSION .[1 COMMISSIONNAIRES C3 muruL À

CO] PROGRAMMES [L_] sURVEMLANCE [CJ BANQUE

NOM: NO. EMPL.: )

DATE D'ANCIENNETE:____ | 19
  

Les Commissionnaires et les employés du Mutuel ne font que le choix d' horaire.

HORAIRE: Je désire travailler les

 

 

 

   

CHOIX - ; CHOIX
lé 20 Je le 2e 3e

LUNDI = VENDREDI

MARDI SAMEDI
MERCREDI DIMANCHE
JEUDI

 

N.B. Vous devez choisir au moins deux jours durant le week-end.

GROUPES: Je désire travailler dans le groupe

CHOIX Poe Fe

le 2e — 3e LA 4e

nonon

SIGNATURE: : DATE:
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LETTRE D'ENTENTE

NUMÉRO 1

ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

(ci-après parfois dénommé "La Compagnie" ou
"L'Employeur")

d'une part

ET: LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces
et Ouvriers de diverses industries

(ci-après parfois dénommé "L'Union")

d'autre part

> LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

Nonobstant toute disposition de la convention collective, il est convenu que

le surveillant de la section du turf cessera de faire du travail couvert par l'unité de

négociation une minute avant le départ de chaque course pour se consacrer exclusive-

ment au cours de cette période de une (1) minute a ses fonctions de surveillance.

. 9 . en e 37 sa .

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Montréal, ce” !€M© jour de

Ya 1982.
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> P- LETTRE D'ENTENTE

3 | NUMERO II |

ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

(ci-aprés parfois dénommé "la Compagnie" ou
"L'Employeur") |

d'une part

ET: LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces

et Ouvriers de diverses industries

(ci-après parfois dénommé "L'Union")

i d'autre part
> j p

LES PARTIES CONVIENNENTDE CE QUI SUIT:

Dans l'éventualité où un régime légalisé de paris hors piste est instauré

dans la province de Québec, et dans l'éventualité où Hippodrome Blue Bonnets Inc., est

l'Employeur de salariés travaillant sur les machines pari-mutuel de telles opérations de

paris hors-piste, dans un tel cas, l'Employeur s'engage à ne pas faire obstruction à une

demande d'accréditation de l'Union pour lesdits salariés et à négocier d'un commun

accord avec l'Union, une unité de négociation appropriée pour ces salariés dans le

cadre des lois du travail du Québec.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Montréal, ce

31 ième jourde _j.,., 1982.

 

HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

a

  

     
 

 

    
LOCAL Is 7BRASSERIES, LIQUEURS A
DOUCES/ÉT/OUVRIERS DEDIVERSES INDUSTRIES
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LETTRED'ENTENTE

NUMÉRO III

ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

(ci-après parfois dénommé "La Compagnie" ou
"L'Employeur")

d'une part

ET: LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces
et Ouvriers de diverses industries

(ci-après parfois dénommé"L'Union")

d'autre part

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

La Compagnie accepte de maintenir la pratique actuelle en matière de

laissez-passer pour les salariés prenant leur retraite.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Montréal, ce

3/ ième jour de Hem 1982.

    
 

 

HIPPODROME BLUE BONNE
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LETTRED'ENTENTE

NUMÉRO IV

ENTRE: HIPPODROMEBLUE BONNETSINC.

(ci-après parfois dénommé "La Compagnie” ou
"L'Empioyeur")

d'une part

ET: LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces
et Ouvriers de diverses industries

(ci-après parfois dénommé "L'Union")

d'autre part

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUISUIT:

Lorsque l'Employeur requerra d'un salarié du département du pari-mutuel

qu'il travaille comme moniteur pour l'entraînement au Système 300 d'un ou plusieurs

salariés, ce sera le salarié entraîné qui sera responsable de sa propre caisse.?

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé a Montréal, ce

3/7 ième jour de Fee 1982.

  
    

Vin
ALLal5

HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

 

tt
LOCAL 1999/ ROUTIER ASSERIÉS,LIQUEURS
DOUCES OUVRIERS D DIVERSES INDUSTRIES
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wa LETRE D'ENTENTE

NUMERO V

ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

(ci-aprés parfois dénommé "La Compagnie" ou
= 3 "L'Employeur")

d'une part

ET: LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces
et Ouvriers de diverses industries

>; (ci-après parfois dénommé "L'Union")

d'autre part

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUISUIT:

Le chef de ligne tiendra trois ou quatre cadenas en sa possession afin

d'accommoderles salariés qui quittent temporairement leur poste.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Montréal, ce

3/ ième jour de gen 1982.
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LETTRE D'ENTENTExJ

NUMERO VI

ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC. Le

(ci-après parfois dénommé "La Compagnie” ou
"L'Employeur")

4 d'une part

ET: LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces

et Ouvriers de diverses industries

(ci-après parfois dénommé "L'Union")

d'autre part

LES PARTIES CONVIENNENTDE CE QUI SUIT:

La Compagnie s'engage à émettre une directive stricte à ses chefs de ligne

en ce qui a trait à une certaine flexibilité de la part de la Compagnie pour permettre

aux salariés commeparle passé de s'absenter quelques instants de leur poste de travail

lorsque requis, dans la mesure où le cours normal des opérations le permettra.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Montréal, ce

3/ ième jour de << 1982.

   BLUE BONNETS INC.

 



q4 0, 8,

+ ,

LETTRE D'ENTENTE >

NUMÉROVII j

ENTRE: HIPPODROME BLUE BONNETS INC.

(ci-après parfois dénommé "La Compagnie" ou
"L'Employeur")

d'une part

ET: LOCAL 1999, Routiers, Brasseries, Liqueurs Douces
et Ouvriers de diverses industries

(ci-après parfois dénommé"L'Union")

d'autre part

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUISUIT:

Dans l'éventualité où un Régime légalisé de paris par téléphone est exploité

à l'endroit des opérations par HIPPODROME BLUE BONNETS INC., l'Employeur

s'engage à inclure les salariés travaillant à prendre des paris par téléphone dans la

couverture du certificat d'accréditation et de la reconnaissance syndicale prévue à

l'article 3 des présentes et d'appliquer quant à ces salariés les dispositions de l'article

5.04 de la convention collective existante.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Montréal, ce

3/ ième jour de era 1982.

  

 


